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 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES APPALACHES 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DU SACRÉ-CŒUR-DE-
JÉSUS 

 
Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil municipal tenue  
mardi le 3 juillet 2018, à 19h30 à la salle du conseil située au 
4118, route 112 à Sacré-Cœur-de-Jésus. 
 

 Sont présents :  Monsieur   Guy Roy, maire  
    Madame la conseillère Francine Lefebvre 
         Messieurs les conseillers André Giguère, 
           Jason Nadeau, 
          Alain Faucher, 
          Valmond Lessard  
        

Est absent, Monsieur le conseiller Daniel Paré. 
 
 Les membres présents forment le quorum. 

La directrice générale Marie-France Létourneau est présente. 
 
1. OUVERTURE DE LA SESSION 

 
Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous et souligne  
les anniversaires du mois de juillet de Messieurs Marquis Grenier 
et Yvon Lachance. 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

2018-07-3462 Il est proposé par la conseillère Francine Lefebvre et résolu à 
l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour soit accepté tout 
en laissant le point « Questions diverses» ouvert. 

                                       
  ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 4 juin 2018 
4. Suivi des dossiers  
5. Présentation des états financiers 2017 
6. Lecture de la correspondance  
7. Dossier éolien  
8. Salle et période de questions 
9. Étude et adoption des comptes  
10. Compte-rendu des comités 
11. Programme de mise en valeur intégrée d’Hydro Québec 
12. Questions diverses - demande de soumission abrasif-hiver 

- Prix à l’heure du réservoir à l’eau  
13. Levée de la séance 

 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 JUIN 2018 

 
«Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie 
du procès-verbal de la session ordinaire du 4 juin 2018 au moins 
72 heures avant la tenue des présentes, en conséquence» 
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 2018-07-3463 Il est proposé par le conseiller André Giguère et résolu à 
l’unanimité des conseillers que le procès-verbal du 4 juin 2018 
soit accepté tel que rédigé. 

 
4. SUIVI DES DOSSIERS 

Aucun suivi 
 

5. PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 2017 
 Monsieur le maire dépose le rapport du vérificateur 2017 de la  

partie municipale sauf la partie «Organismes contrôlés» car nous 
n’avons toujours pas reçu les chiffres de l’entente incendie de la 
municipalité d’East Broughton.  Il en fait un bref résumé et 
répond aux questions. 

 
6. LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 Invitation au Souper des Municipalités de la MRC 
des Appalaches qui se tiendra le 13 juillet; 

 
2018-07-3464 Il est proposé par le conseiller Valmond Lessard  et résolu à 

l’unanimité des conseillers que la Municipalité de la Paroisse du 
Sacré-Cœur-de-Jésus défraie le coût des billets aux membres 
du Conseil, à la directrice générale et leur conjoint(e) afin 
d’assister au Souper des Municipalités qui aura lieu le 13 juillet 
2018, au Centre de congrès de Thetford Mines. 

 
 Les élus(e) qui veulent y assister n’auront qu’à confirmer au 

bureau municipal au plus tard le 6 juillet 2018. 
 

 Date de formation pour les élus donnée par 
l’avocate 

La formation pour les élus aura lieu lundi 10 septembre à 18h30 à 
la salle municipale. 
 

 Déclaration «Pour un programme national de 
gestion du myriophylle à épi» 

  
Attendu que le myriophylle à épi, une plante exotique 
envahissante, prolifère dans plusieurs lacs et plans d’eau de la 
zone Bécancour ;  
Attendu que l’on retrouve dans le Plan directeur de l’Eau de la 
zone Bécancour les actions suivantes :  

 Appliquer des mesures de contrôle ou d’éradication 
d’espèces exotiques envahissantes (ex. Myriophylle à 
épi au lac Rose) (FL-A7.8.3);  

 Documenter la présence et l'évolution des espèces 
nuisibles et envahissantes fauniques et floristiques 
(BEC-A6.3.5 et FL-A7.8.1)  

Attendu que la présence et l’envahissement de cette plante dans 
les lacs et plans d’eau de la zone Bécancour continue de 
s’aggraver et cause un impact économique et écologique dans les 
milieux hydriques;  
Attendu que la lutte contre le myriophylle à épi est complexe et 
coûteuse et qu’un appui important doit être apporté aux 
intervenants pour lutter contre l’envahisseur ;  
Attendu que le GROBEC a été sollicité pour appuyer une 
coalition d’organismes qui demandent la création d’un programme 
par le gouvernement du Québec pour lutter contre le myriophylle 
à épi;  
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2018-07-3465 Il est proposé par le conseiller Alain Faucher et appuyé par la 
conseillère Francine Lefebvre et résolu à l’unanimité des 
conseillers;  
Que la Municipalité de Sacré-Cœur-de-Jésus appuie et signe la 
déclaration « Pour un programme national de gestion du 
myriophylle à épi » ;  
De mandater Mme Marie-France Létourneau, directrice 
générale, comme signataire de la déclaration sur le myriophylle à 
épi. 
 
7. DOSSIER ÉOLIEN 
M. le maire donne un compte rendu du dossier éolien. 
 
8. SALLE ET PÉRIODE DE QUESTIONS 
Aucune question de la salle 
 
9. ÉTUDE ET ADOPTION DES COMPTES 
Le Conseil procède à l’étude des comptes à payer pour le mois  
de juin 2018: 
 
Salaire du mois de juin 2018   22 231,18 $                                                                       
                             
Comptes à payer juin 2018  
  C1800111 à C1800136   44 264,56 $ 
  P1800127 à P1800161   57 798,91 $ 
  L1800053 à L1800060   11 474,73  $ 
                                       

2018-07-3466 Les comptes sont acceptés et le paiement en est autorisé sur 
proposition du conseiller Alain Faucher et résolu à l’unanimité des 
conseillers. 

 
  État des revenus et dépenses au 30 juin 2018 

L’état des revenus et dépenses au 30 juin 2018 est remis à 
chaque élu.  
 
10. COMPTE-RENDU DES COMITÉS 

 Bibliothèque La Bouquinerie 
La conseillère Francine Lefebvre nous donne un compte-rendu 
de la bibliothèque. 

 Maison des Jeunes 
Le conseiller Jason Nadeau nous donne un compte-rendu de la 
Maison des Jeunes. 

 Sentier des Mineurs 
Le conseiller Alain Faucher nous informe qu’il a été nommé  
président du Comité du Sentier des Mineurs. 

 Travaux au Sentier des Mineurs 
2018-07-3467  Il est proposé par le conseiller Valmond Lessard et résolu à 

l’unanimité des conseillers que M. Érick Vachon soit engagé pour 
effectuer le débroussaillage, la coupe des arbres morts, la 
réparation et l’installation des pancartes au Sentier des Mineurs 
pour un montant forfaitaire de 600$. 

 Comité culturel 
Le conseiller Alain Faucher nous informe que l’agente culturelle 
a démissionné et que le poste sera à nouveau affiché. 

 Chambre de commerce 
Le conseiller Valmond Lessard nous donne un compte-rendu de la 
Chambre de commerce. 



 
1618 

 
 

 Régie du Parc industriel Beauce-Amiante 
M. Guy Roy, maire nous donne un compte-rendu de la Régie du 
Parc industriel Beauce-Amiante. 

 
11. ADHÉSION AU PROGRAMME DE MISE EN VALEUR 

INTÉGRÉE D’HYDRO QUÉBEC ET D’ACCEPTATION DU 
PARTAGE DE LA SOMME ALLOUÉE DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME 
 

ATTENDU QUE  la municipalité de Sacré-Cœur-de-Jésus est 
admissible au Programme de mise en valeur intégrée d’Hydro-
Québec en raison de la construction de la ligne de 
raccordement du parc éolien Mont Sainte-Marguerite sur son 
territoire ; 

ATTENDU QUE la municipalité s’est vu allouer par Hydro-
Québec, dans le cadre de ce programme, une somme de 16 228 $; 

ATTENDU QUE la municipalité de Sacré-Cœur-de-Jésus a été 
informée par Hydro-Québec, lors d’une rencontre officielle 
tenue le 19 juin 2018, de l’objectif, des conditions générales de 
réalisation, des domaines d’activité admissibles et du processus 
d’application du Programme de mise en valeur intégrée ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Sacré-Cœur-de-Jésus désire 
adhérer à ce programme et s’engage à utiliser la somme allouée 
dans le but de réaliser des initiatives qui répondent à l'un des 
domaines d’activités admissibles et respectent les conditions 
générales de réalisation du programme ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Sacré-Cœur-de-Jésus 
s’engage à soumettre à Hydro-Québec pour approbation une 
fiche d’initiative dûment remplie pour chaque initiative proposée 
et à rendre compte à Hydro-Québec de l’utilisation de la somme 
qui lui est allouée ; 

2018-07-3468 Il est proposé par le conseiller André Giguère appuyé par  le 
conseiller Alain Faucher et résolu à l’unanimité que la 
municipalité de Sacré-Cœur-de-Jésus  adhère au Programme 
de mise en valeur intégrée, autorise Madame Marie-France 
Létourneau, directrice générale et secrétaire-trésorière à 
signer une convention à cet effet avec Hydro-Québec et 
demande à Hydro-Québec de lui verser sa quote-part de la 
somme allouée. 

12. QUESTIONS DIVERSES 
 Demande de soumission abrasif-hiver et de sable 

0-½, 0-¾ 
2018-07-3469 Il est proposé par le conseiller Valmond Lessard et résolu à 

l’unanimité des conseillers que la municipalité procèdera par voie 
d’appels d’offre sur invitation auprès d’au moins deux 
fournisseurs pour l’achat de ± 5 000 tonnes d’abrasif-hiver. 

 
 Prix à l’heure du camion du réservoir à l’eau 

2018-07-3470 Il est proposé par  le conseiller Jason Nadeau et résolu à 
l’unanimité des conseillers que le prix à l’heure pour la location du  
camion réservoir à l’eau lors de l’épandage du calcium soit fixé à 
100$ de l’heure. 
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 Asphalte dans le rang 9 Nord  
2018-07-3471 Il est proposé par la conseillère Francine Lefebvre et résolu à 

l’unanimité des conseillers que les travaux d’asphaltage dans le  
 Rang 9 nord seront payés en partie, à même les revenus reportés 

gravière-sablière au montant de 15 991$ et la différence sera 
pris sur le budget 2018 gravière-sablière. 

 
 Date de la prochaine séance du conseil 

2018-07-3472 Il est proposé par Alain Faucher et résolu à l’unanimité des 
conseillers que la date de la prochaine séance du conseil est 
remise au 13 août au lieu du 6 août 2018 comme il avait été 
déterminé. 

 
13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par  
2018-07-3472 la conseillère Francine Lefebvre et résolu à l’unanimité des 

conseillers que la séance soit levée. 
 
« Je, Guy Roy, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions 
qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». 

 
 

(signé)    (signé) 
_____________  ____________________ 
Guy Roy   Marie-France Létourneau 
Maire   Dir. générale/secrétaire-trésorière 
 
Je certifie que la Municipalité de la Paroisse du Sacré-Cœur-de-
Jésus dispose des crédits suffisants afin d’acquitter les 
dépenses des résolutions suivantes # 2018-07-3464,3466, 3467, 
3468, 3471. 
 
 

 


